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CONTRAT D'ABONNEMENT MENSUEL CLIENT GOLD

"t'ttià-",l:"gii.: 
| *', D2o-7573

v Réâ.TdNORALSY r

Contrat No:

N
HORALSY

I N FORMATIONS C É Xt ÉnAlrs

Cl'fice Hl-M Soci<1ié AdrtiniEtration ilutres

Nom ou Raison Sociale : lvlAlRlF.D-E 
RoYfl'l

Adresse , 99.q".91y9 99. 
pgnlaillag

Code postal

Téléphone :

Site web :

1T?99

05 46 39 56 56

Ville: .lollry
Fax

SIRET

Représenté par :

Nom : .rylR.slt-t/l9N.ryE]..

réléphone ' 9:191e99t9

Prénom

Fax : ..

DIDIER .. . Fonction' . JFT.4DJ.9lNIlY.yAr.EF

Email : 101t;n9@ryI19 
royql 

I1

Adresse de facturation :iSi dili.ére:ri. cir sir',ge sc;ci;l)

Adresse ' 
89 

?Y9nY.9 9.9 P9.nt3irl"9.

Code postal

Téléphone:

Site web :

17200 Ville: . Ro'rlN

, Fax

SIRET 21 1703061 0001 3

Responsable technique :

Nom : 1\,!R 
K||MMEGK 

.

Téléphone : o9.??s?.?7.1.8

Prénom

Fax: ,.

FREDDY Fonction : RE-slo.\9181-F l9!-.E IFgryIçy-E

Emait : l'klimT.99\@maiiig:f?v9l,rI

Nom de la résidence (ou de l,immeuble) : , ){rl!q.DE foYÔlt.-sEl}{lcF u||Aryls{E.çr rEcHrylouF

Adresse, .lgAYE|.YF.PE.Pol!rAr!149. .

PefSOnne à COntaCtgf pOUf l'inStallatiOn : iir,,:rJlerr ,iu s,lrc.ilesiic.rnû;rc ii.r !lr: .ij l-rL,.r tlc!i'r'111i:i ':.:L'ii i)

Nom: MR.HylllEI.RFgfgf9l?lF.gFcIFYlPAI||YENT.lo!EIlgINloYE Prénom: PHTLTPIE "
Téléphone : .. Email : "

Code postal , ..1!?9.9

2-IMMEUBLEÀÉOUIPER

Signature et Cachet lN STALLATEU R (obligatoi re)

CORME ECLUSE1 7600

Nom ou Raison Sociale t .Y9.FlF9Ill9[F

Adresse, 19919Y1FPELAIRAYFTSEIfF.

Ville

Fax

Code postal

Téléphone:

SIRET:

Nom:
Email :

3 - INSTALLATEUR SUALIFIÉ OÉSICNÉ PAR LE CLIENT
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NoRALsy , 16 rure Lavorsier Z.l.94437 CHENNEVIERFS SUR MARNE CEDFX - Té1. 01 49 62 20 20 - Fax : 01 4? 62 20 ?"5

5,A à directoire et conseil de surveillailce àtl capital de 2 300.000{



CONDITIONS PARTICU LI FRES

CONTRAT }'4BONNEMENT MENSUEL CTIENT GOLD

"fif&SffiJiffi 
D2o-7s73

t RécoflaNORALSy a

Contrat N':

VILLE DE ROYAN SERVICE URBANISME ET TECHNKIIÆ

Platine 1

Pletine 2

Platine 3

Plaline 4

Platine 5

Plotine 6

Platine 7

Platine I

Platine 9

Platine 10

Platrne 1'l

Platine l2

Platine l3

Platine 14

Platine 15

Platine 16

Platine 17

Flatine 1E

Platine i9

Platine 20

Y
Option NUMÉROS ÉrRnNC rnS
Au:cr:se la olatjlie à apceier des

(ccmmliriic;rticrrs il I ilrl iié.es, oes ;.ior': ser! cr: r)

9.95 € /mois

0.00 g /mois

11 .94€ /mois

51

option LrcHr {EjllffiF
;i:-1rée i'É.qâqi'nle.]i
u's 'i ar aL; i,t ; c-e 12 ans

9.95 € /mois

iiL::néi,),- ûe :tlep..cnc h();-s ile i:,a, 'a.e

1 .99 € /mois

u Programmation et paramétrage par Noralsy

Norn de la rèsrdence

Coût HT de la prestation :

C)bsérv.riron$

Nbre total de lag*nlentsNluo torai ,ic, platineis

N'rie Nbre rie
logements

Frnçrlaremenl
de la platrne

Nq de Nbre de €mplacenrent
de la pletrne

+2€ /mois /nunréro

Nornbre de nrrrrierr-rs 5OuhdrlûS

'NA2OY" ÏOTAL TTC

PR[:5'iAIlOr\j ANNËXl
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l\l(iRAl..SY 1{: rue ldv*rççr 7 l 94,1lJ/ CF,f NNË\/lËRtS SUR MARNFT (t DFX Tel.0"1 49 6,1 ,!\j)f) i-,:x ;01 ,19 62- ?A )5
5A a drrertoir-e et c()ris{}rl ,Jr* sulvt.rll,l"lrc'rrrr c.a6rrt.rl d(' ;/ 100 fxl()t



N
HORALSY

I N FORMATIONS COM PTABLES

CONTRAT D'ABONNEMENT MENSUEL CLIENT GOLD

"i'i"p::ll:"3fi5; 
I r., D2o-2s73

,"',, $.93 ftrll wfi:tul

? Rércryô NOR,ALSY 
^

Contrat No:

VILLE DE ROYAN SERVICE URBANISME ET TECHNIQUE

Signature du client Pour la société Noralsy

Noln de la lesiderrce

PAR PRÉLÈVEMENTC PAIEMENT TRIMESTRIEL PAIEMENT ANNUEL

;rrélè..,errrent le 5 du cieuri'-'rne nrc:s caiendaire
Cjc'rn*lélez le. rn:inia1 de lréle'",emenl Sr:PA.

Fà'!ler:e:ii . efiëctt€.. e.n cléi',;i ce péricCe

VIREMENT

En sigrlant ce {ormulaire de mandat, vous autorisez (A) NORALSY à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) votre

banque à débiter votre compte con{ormément aux instructions de NORALSY

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions décrites dans la convenïion que vous avez passé

dernande de remboursement doit être présentée dans les I semaines suivant la date de débit de votre compte pour un

DétriteLir .

., MAIRIE DE ROYANl\om:...
80 AVENUE DE PONTAILLAC

Adresse:
. 17200Lodepostal: .............

vitt", .RO]AI
^ FRANCE
l'ays :. . .

(N" ICS): FR98ZZ757 4523

Nom ; NORALSY S.A.

Adresse : 16 A Boulevard de Reuilly

Code poslal ; 75012 Ville : PARIS

Pays : I-RANCE

QRécurent / Répétiti{ (JPonctu"l

Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans

un documenl quevous pouvez obterrir auprès de votre banque

Veuillez compléter tous les champs du mandat.

IBAN

BIC:

À:

nt

Signature

Reference unrque de mandat

MANDAT DE PRELÈVEMËNT SEPA

Le présent contrèt esl régi par les conditrons générales cr-dessous

dont l'abr:rrné reconnait exprêssérnenl, par sa signature ci-dessr:us apposée, avorr prrs connaissance

Fart en deux exernplaires orrginaux. A retourrler datè et signe et accompagné d'un RIB

Emmanuel LEW, Directeur Général

, ,t '...J.
i, l

p'écéciée.je lâ menlioil 'Lu

â

$e

o".n.,""Ri.riffi[

atiorl
oAdjLe
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NORALSY- 16 ruc Lavoisier 7.t.94437 CHFNNEVIËRES SUR MARNE CEDEX - Té1.01 49 62 2A 20 - Fax:01 49 62 ?025

SA à directr:ire r-:t conseil de surveillarlce au cêpitâl de 2 300 000€



CONTRAT D'ABONNEMENT MENSUEL CLIENT GOLD

"1'rn::,,1:.*i: 
I *", D2o-7573

a Rô!êryÉ NORALSY (

Contrat N':

gestionnaired'inrmeuble(ci-aprèsdénommé<le sitelnternetwww.baticorrnect.cornet adrnirristrée oar dernandeduCLlENlunmoisaprèsunemiseel
CLIENT)) un service d'irrterphonie et de contrôle le CLIENT à l'aide d'un identifiant et d'un mot de derneure d'avoir à livrer Ia carte SIM par lettre
d'accès (ci après dérrornrné <le SERVICET), via le réseau passe. Ces donrrées, à caractère personnel, entrent reconrmandée avec avis de réception restée
de tèiéccmmunication GSM/GPRS/JG/4G des darrs le chanrp d'applicatiorr de la loi dite < inïorma- infructueuse, sans indemnité de part ni d'autre. Sans

opéraier.rrsSFR,BOUYGUESouORANGE,dansles tiqr-reetlibertés>n'78-17du6janvierlglB.LeCLlENT préjudicedesdispositionsàprerrdrevis-à-visdu
zcnes couvertes et exploitées par lesdits opérateurs, devra en conséquence assurer ôLrx UTILISATEURS Lrn transporteur, Ies réclanrations relatives aux vices
permettant aux occLrpants de cet immeuble (ci-après droit d'accès, de mcdification, de rectification et de apparents ou à la non-conformité de la carte SIM

dénonrnré les <UTILISAtEURS >)de réporrdre aux suppression des données à caractère persorrnel les doivent être fornrulés par écrit dans les 48 heures de la

sollicitations en provenance de la platine interphorre concernânt. livraison, Les opérations d'installation et de nrise en

de l'irnmeuble sur un téléphcne fixe etlou mobile et Le CLIENT doit, dès la souscription du CONTRAT et à senrice de la carte SIM s'effectuent aux frais et risques

de déclencher à distance l'ouvertute de la porte tout moment de la vie du CONTRAT, préciser à du CLIENT.

d'entrée de l'imnrer-rble par appui sur r-ttre touche de NORALSY le nombre total de logenrents desservis ce 6.2 Jouissance - La carte SIM derneure la propriété
leur téléphone, sous Téserve que le numéro appelé se qui détermine le nombre maxinrunr d'appartements exclrrsive de NORALSY Elle ne peut er.t

trouve en France rrétrcpolitaine. paranrétrables. Le CLIENT aura la possibililé de conséquence être cédée, loriée, transformée,
programrner jusqr-r'à 3 noms difïérents par apparterrent dérnontée, modifiée, donnée en gage ou en nantisse-

Article 1 : Objet sr,rr le répertoire de la platine dans la ilnrite de 3 rroms ment, transférée or-r prêtée sous quelque forrne que ce
Le Contrat composé des préserrtes ccrrdiiiorrs supplérnentaires sur le répertoire de la plarirre par soit par le CLIENT. La carte SIM est exclusivenrent
générales et des conditions pariicul;ères (le fappôrt aLr nornbre d'apparternents déclarés cjarrs le affectée à l'usage du SERVICE. Le CLIENT ne pôurra,

NORALSY founrii au CLIENT le SERVICE. apparterïent jusqu'à 4 rrunréros de téléphone et en {aire un autre ttsage, rrr l'af{ecter er1 un autre lieu que
clroisira p;rrrni ces 4 numéros de téléphone, poirr celui désigrré aux conditions particulières,

Article 2 : Conditions de souscription du CONTRAT chaque nom de l'appartement qrri apparaitra sur le é.3 Garde, entretien et réparation -- à compter de la

pouvoir, de l'autorité et de la capacité nécessaire à la par le seivice d'interphonie. Fn cas de non réponse ou tion, le CLIENT en est le gardien. NORALSY garantit le

conclusionetàl'exécuiionduprésentcontrat. occupation decenuméro,il estpcssiblededéfinirdes CLlENTcontrelesrricescachésdelacarteslMqui en
2.2 La souscription est sor-tmise à la cor'rditiorr que rruméros de téléphones secorrdaire et tertiêire qui ernpècheraient l'usage, la preuve du vice incornbarrt au

i'inrmeuble dessetvi : seront appelés sulte à Lrn transfert d'appel. CL.IENI La responsabilité de NORALSY rre s'étend pas
- se situe dans la zone de couverture dr-r réseau de Si le CLIENT ome'i de déclarer; à iout moment de la vie aux autres sysLèmes périplrériques de l'installatiorr. En

téléphonie GSIV/GPRS/3G/4G exploité par SFR, du contrat, le fart que le nornbre de logernents cas de vice caché, la responsabilité de NORALSY est
BOUYCUES ou ORANGE ; desservis par le sysième d'interphonie auqmente, il se expressément limitée aux {rais de remise en état, et,
- soit équipé d'une platine d'interphonie référencée de verra appliqr-rer un prrix fixe de 2 € Ht par mois et pâr srrbsidiairement, de remplacement, ainsi qu'arrx
la gamrrie FORTAPHONE GSM/3G ou ANDY 4G et des logement supplérretrtaire desservi norr spécifié darrs le somrnes facturées perrdant la période de suspension
équipenrents de conLrôle d'accàs (centrales de badges contrai d'aborrnenrent. du SERVICE imputable à la défaillance de la carte SlM,
VlGlK, récepteurs HF et claviers codés) développés par NCRALSY délivre au CLIENT urr identifiant et Lln mot à l'exclusiorr de toute autre indemnité.
NORALSY depasse;leCLIENTpeutàsontour créer et LeCLIËNTréponddr,r vol,delaperteoudela
2.3 Dans les trente jor"rrs qui suivent la réception du délivrer des identifiants et mots de passe. L'accès au destruction de la carte SlM, rron causées par un vice

contrat par NORALSY celle-ci se réserve le droit de ne SERVICE s'opère impérativement avec les identifiant(s) caché, mênre si elles relèvent d'un cas fortuit or-r de
pasydonnersuite,sansindernnitépourleCLlENT,qui etrnot(s) depasseduCLlENT.Les identjfiarrtset mots forcerrajeure,
sera, dans cette hypothèse, avisé par leitre reconrman- de passe sont uniques, personnels et striciement
dée avec demande d'avis de réception. con{identiels. Le CLIENi's'engage à en préserver la Article 7 : Durée

confidentialité. ll est seul responsable cle leur La durée du CONTRAT est fixée à 2 ans ou 1 an (en cas

Â,rticle 3 : Prestâtions utilisation. Toute utilisation des identifiant(s) et rnot(s) d'activation de l'option LIGHT). Au telà de cette
Datrs utre zone de couverture du réseau 3G/4G des de passe est réputée ccnstituer une utilisaiion du période, le CONTRAT sera renouvelé par iacite
opérateursSFR,BOUYOUESouORANGE, les SÊRVICËparleCLlFNf cequecelui-ci déclare recorrductiorrparpériodes de12(dcuze) rnois,aux
UTILISATEURS éqlripés d'un téléphone compatible accepter expressérrent. tarifs et conditions de NORALSY en vigueur à la
avec la fonction VISIO opérateLrr'(forfait SILVER), ou date de souscriptiorl du contrat, à défaui de dénoncia-
d'un téléphone cornpatible avec le téléchargement de Article 5 : Activâtion du SERVICE tiorr par l'une des parties par letire recommandée avec
l'application mobile PORTAPHONE (forfait GOLD) Le SERVICE est activé dans un délai maxirnal de 30 accusé de réception au moirrs 1O (dix)jours avant la

polrrrcnt recevoir la vidéo du visiteur darecternent sur jours à compter de l'avis donné à NORALSY de date anniversaire de I'échéance.
leurréléphone mobile. Lorsque les UTILISATEURS ne se l'achà,remen1 de l'installation des rnatériels d'interpho-
situent pas dans une zone de couvertrrre 3G/4G cu nie ei de coutrôle d'accès {ournis par un installateur Article I : Responsabilité
bien qr-re leur téléphone n'est pas cornpatible avec la qualifié, et de Ia carte SIM mise à disposition par La responsabilité de NORALSY ne saLrrêit être engagée
technologie VISIC) opéraie',rr (fo#ait SILVER) ou pas NORALSY Le CLIÊNTfait son aïfaire personnelle de en cas Ce :

compatible avec le téléchargement de l'application l'installatiorr des rnatériels précités, laquelle est - Dysfonctiorrnerrent dans la transrnission VIDEO étant
mobile PORTAPHONE (for{ait GOLD), seule la {onction effectuée à ses frais et risqLres par un personnel rappelé que Lorsque le résident ne se situe pas darrs
audio sera assurée. spécialernent qualifié. Lrne zone de ccuvertLrre 3G/4G ou bierr que sorr

Article 6 : Mis à disposition de la carte SIM téléphone n'est pas compatible avec la technologie
Article 4 : Obligation du CLIENT 6..1 Délivrance - NORALSY rnet à disposition du VISIO opérateur (fcrfa jt SILVER) on pas comparible avec
La mise en æuvre du SERVICË nécessite la constittr- CLIENT une carLe SIM (forfait SILVER) ou un modem le téléchargerrerrtde l'application mobile PORTA-
tion par le CLIENI d'une base,Je dorrrrées ccnlpre- déporté avec carte SIM intégré (forlaii GOLD), livrée à PHONE (forfait GOLD), seLrle la {orrction audio sera

nant les noms et numérosdetéléphonefixeeVou l'installateurquali{iédésigrréparleCLlENTaux assurée.

I NFORMAÏIONs COMFTABLES
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